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RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL SUR LES ACTIVITÉS DU BUREAU
DES SERVICES DE CONTRÔLE INTERNE

Projet de décision soumis par le Président à l'issue
de consultations officieuses

L'Assemblée générale

a) Décide de poursuivre l'examen du rapport annuel du Secrétaire général
sur les activités du Bureau des services de contrôle interne1 à la reprise de sa
cinquante et unième session;

b) Réaffirme ce qu'elle avait décidé au paragraphe 2 de sa résolution
50/239 du 7 juin 1996, à savoir qu'elle examinera les rapports du Bureau des
services de contrôle interne2 au titre du point pertinent de l'ordre du jour.
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     1 A/51/432.

     2 A/50/954, A/50/1004, A/50/1005, A/51/302, A/51/305, A/51/467 et A/51/486.
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